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(54) Dispositif de lestage d?un garde-corps sur une surface telle qu’une toiture ou terrasse

(57) Installation de lestage d’un garde-corps (2) équi-
pé de plusieurs poteaux (20) sur une surface, telle qu’une
toiture ou terrasse, ladite installation comportant :
- au moins deux dispositifs de lestage (1) comportant des
premiers moyens de liaison (3),
- des premiers moyens de raccordement (5) pour le rac-
cordement de chaque dispositif de lestage (1) à un po-
teau (20), lesdits premiers moyens de raccordement
étant reliés aux dispositifs de lestage (1) par l’intermé-

diaire desdits premiers moyens de liaison (3),
ladite installation étant caractérisée en ce que chaque
dispositif de lestage (1) comporte des deuxièmes
moyens de liaison (4), et en ce qu’elle comporte en outre
des deuxièmes moyens de raccordement (6) pour le rac-
cordement de chaque dispositif de lestage (1) à au moins
un autre dispositif de lestage (1) adjacent, les deuxièmes
moyens de raccordement (6) étant reliés aux dispositifs
de lestage (1) par l’intermédiaire des deuxièmes moyens
de liaison (4).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une instal-
lation de lestage d’un garde-corps sur une surface telle
qu’une toiture ou terrasse.
[0002] Il est connu du document DE 200 18 960 U1 de
prévoir une installation de lestage de garde-corps com-
portant des lests reliés à des poteaux de support de lisses
de garde-corps au moyen de barres pourvues chacune
d’une articulation centrale. Une telle installation de les-
tage associe ainsi à chaque poteau un lest qui lui est
dédié spécifiquement. Ainsi, les lests appliquent un effort
de lestage relativement localisé sur la surface, requérant
ainsi une masse de lestage relativement importante et
susceptible d’endommager la surface.
[0003] La présente invention vise à remédier à cet in-
convénient et concerne une installation de lestage d’un
garde-corps équipé de plusieurs poteaux sur une surfa-
ce, telle qu’une toiture ou terrasse, ladite installation
comportant :

- au moins deux dispositifs de lestage comportant des
premiers moyens de liaison,

- des premiers moyens de raccordement pour le rac-
cordement de chaque dispositif de lestage à un po-
teau, lesdits premiers moyens de raccordement
étant reliés aux dispositifs de lestage par l’intermé-
diaire desdits premiers moyens de liaison,

ladite installation étant remarquable en ce que chaque
dispositif de lestage comporte des deuxièmes moyens
de liaison, et en ce qu’elle comporte en outre des deuxiè-
mes moyens de raccordement pour le raccordement de
chaque dispositif de lestage à au moins un autre dispositif
de lestage adjacent, les deuxièmes moyens de raccor-
dement étant reliés aux dispositifs de lestage par l’inter-
médiaire des deuxièmes moyens de liaison.
[0004] Ainsi, une telle installation de lestage selon l’in-
vention permet, par l’intermédiaire des seconds moyens
de liaison, de relier chaque dispositif de lestage par les
deuxièmes moyens de raccordement à un ou plusieurs
autres dispositifs de lestage adjacents. Ainsi, lorsque les
deuxièmes moyens de raccordement sont reliés aux dis-
positifs de lestage selon l’invention, chaque dispositif de
lestage se trouve alors associé à au moins un autre dis-
positif de lestage, formant ainsi un réseau ou un maillage
entre les poteaux, les moyens de raccordement et les
dispositifs de lestage. Par conséquent, cette association
permet de mieux répartir l’effort de lestage sur la surface
et de réduire les masses de lestage à employer.
[0005] Bien entendu, au sens de la présente invention,
les deuxièmes moyens de raccordement sont distincts
des premiers moyens de raccordement, et les deuxièmes
moyens de raccordement relient deux dispositifs de les-
tage adjacents directement entre eux.
[0006] Dans un mode de réalisation, les premiers
moyens de liaison s’étendent suivant une première di-
rection, et les deuxièmes moyens de liaison s’étendent

suivant une deuxième direction de préférence perpendi-
culaire à la première direction.
[0007] Ainsi, un tel agencement des premier et deuxiè-
me moyens de liaison autorise l’association d’un dispo-
sitif de lestage selon l’invention avec une pluralité
d’autres dispositifs de lestage, et ce avec un encombre-
ment surfacique réduit.
[0008] Avantageusement, les premiers moyens de
liaison et/ou les deuxièmes moyens de liaison définissent
un plan de symétrie médian du dispositif de lestage.
[0009] Ainsi, un tel dispositif de lestage peut être mis
en position facilement relativement aux premier et
deuxième moyens de raccordement.
[0010] Selon une caractéristique, le dispositif de les-
tage présente une embase destinée à reposer sur la sur-
face.
[0011] Selon une forme d’exécution, les premiers
moyens de liaison comportent au moins gorge ménagée
dans l’embase.
[0012] Selon une forme d’exécution, les deuxièmes
moyens de liaison comportent au moins une gorge mé-
nagée dans l’embase.
[0013] Dans un mode de réalisation, les premiers
moyens de liaison et/ou les deuxièmes moyens de liaison
s’étendent de part en part de l’embase.
[0014] Ainsi, il existe une liaison continue entre les pre-
miers et/ou les deuxièmes moyens de raccordement et
le dispositif de lestage.
[0015] L’invention concerne également les caractéris-
tiques suivantes :

- chaque dispositif de lestage est réalisé sous la forme
d’une coque, de préférence en polyéthylène haute
densité, à l’intérieure de laquelle est disposé un ma-
tériau de lestage tel que du béton.

- l’installation comporte en outre des dalles suppor-
tées par les dispositifs de lestage ;

- les premiers moyens de raccordement sont chacun
réalisés sous la forme d’une traverse, notamment
de type rail ;

- les deuxièmes moyens de raccordement sont cha-
cun réalisés sous la forme d’une poutre, notamment
du type profilé tubulaire

- l’installation comporte des moyens de lestage sup-
plémentaires montés sur les deuxièmes moyens de
raccordement entre au moins deux dispositifs de les-
tage et/ou sur les premiers moyens de raccordement
entre les poteaux et les dispositifs de lestage, afin
d’optimiser la répartition de l’effort de lestage sur la
surface ;

- les premiers moyens de raccordement sont fixés sur
les deuxièmes moyens de raccordement.

[0016] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront dans la description qui va suivre de différents
modes de réalisation d’une installation de lestage selon
l’invention, donnés à titre d’exemples non limitatifs, en
référence aux dessins annexés dans lesquels :
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- la figure 1 est une vue en perspective de dessous
d’un dispositif de lestage adaptée pour réaliser une
installation conforme à l’invention,

- la figure 2 est une vue partielle en perspective d’une
installation de lestage selon un premier mode de réa-
lisation comportant des dispositifs de lestage de la
figure 1,

- la figure 3 est une vue en perspective d’une instal-
lation de lestage selon un deuxième mode de réali-
sation,

- la figure 4 est une vue en perspective d’une instal-
lation de lestage selon un troisième mode de réali-
sation.

[0017] Pour les différents modes de réalisation, les
mêmes références seront utilisées pour des éléments
identiques ou assurant la même fonction, par souci de
simplification de la description.
[0018] A la figure 1 est illustré un dispositif de lestage
1 d’un garde-corps 2 sur une surface telle qu’une toiture
ou terrasse. Le dispositif de lestage 1 comporte une em-
base 10 destinée à reposer sur la surface. Le dispositif
de lestage 1 comporte une première gorge 3 ménagée
dans l’embase 10. La première gorge 3 s’étend suivant
un axe X’-X. La première gorge 3 traverse de part en part
l’embase 10. La première gorge 3 définit un plan de sy-
métrie médian du dispositif de lestage 1.
[0019] Le dispositif de lestage 1 comporte deux
deuxièmes gorges 4 ménagées dans l’embase 10. Les
deux deuxièmes gorges 4 s’étendent suivant un axe Y’-
Y sensiblement perpendiculaire à l’axe X’-X. Les deux
deuxièmes gorges 4 s’étendent de part et d’autre de la
première gorge 3. Les deux deuxièmes gorges 4 définis-
sent également un plan de symétrie médian du dispositif
de lestage 1.
[0020] En outre, le dispositif de lestage 1 comporte
deux ouvertures 100 traversantes, et délimitant deux or-
ganes de préhension 101 du dispositif de lestage 1.
[0021] Comme visible à la figure 2, la première gorge
3 forme des premiers moyens de liaison reliant le dispo-
sitif de lestage 1 par des premiers moyens de raccorde-
ment à un poteau de support 20 de lisse du garde-corps
2. Les premiers moyens de raccordement comportent
une traverse 5 raccordée au poteau de support 20 par
l’intermédiaire d’un sabot de fixation 50.
[0022] Comme visible à la figure 2, les deux deuxièmes
gorges 4 forment des deuxièmes moyens de liaison re-
liant le dispositif de lestage 1 par des deuxièmes moyens
de raccordement à deux autres dispositifs de lestage 1
identiques. Les deuxièmes moyens de raccordement
comportent au moins une poutre 6, notamment de type
profilé tubulaire reliant les dispositifs de lestage 1 entre
eux par l’intermédiaire de leurs deuxièmes moyens de
liaison respectifs. Bien que non représentés à la figure
2, chaque dispositif de lestage 1 est reliée à à un poteau
de support 20 correspondant à l’aide d’une traverse 5
spécifique.
[0023] Un procédé de mise en place des dispositifs de

lestage 1 comporte les étapes consistant à :

- fixer la ou les poutres 6 à chaque traverse 5,
- monter les dispositifs de lestage 1 aux intersections

entre la ou les poutres 6 et les traverse 5.

[0024] L’installation de lestage illustrée à la figure 3
diffère de l’installation de lestage illustrée à la figure 2 en
ce que :

- chaque dispositif de lestage 1 présente une géomé-
trie adaptée pour former un support d’une dalle 7,
de sorte que des dalles 7 sont posées sur les dispo-
sitifs de lestage,

- elle comporte des moyens de lestage supplémen-
taires 1 a montés sur la ou les poutres entre deux
dispositifs de lestage 1, ces moyens de lestage sup-
plémentaires étant réalisés sous la forme de dispo-
sitifs de lestage du même type que les dispositifs de
lestage 1 situés aux intersections entre poutre 6 et
traverse 5.

[0025] L’installation de lestage illustrée à la figure 4
diffère de l’installation de lestage illustrée à la figure 2 en
ce que :

- chaque dispositif de lestage 1 est réalisé sous la
forme d’une coque, de préférence en polyéthylène
haute densité, à l’intérieure de laquelle est disposé
un matériau de lestage tel que du béton,

- des moyens de lestage supplémentaires 1 b sont
disposés sur les traverse 5 de manière adjacente à
chaque dispositif de lestage 1 afin d’augmenter l’ef-
fort de lestage, ces moyens de lestage supplémen-
taires 1 b étant réalisés sous la forme de dispositifs
de lestage du même type que les dispositifs de les-
tage 1 situés aux intersections entre poutre 6 et tra-
verse 5..

[0026] Bien entendu, les modes de réalisation de l’in-
vention décrits ci-dessus ne présentent aucun caractère
limitatif. Des détails et améliorations peuvent y être ap-
portés dans d’autres variantes d’exécution sans pour
autant sortir du cadre de l’invention.
[0027] C’est ainsi notamment que :

- dans l’installation de lestage illustrée à la figure 3,
les dispositifs de lestage supplémentaires 1a peu-
vent ne pas être conformes à l’invention ou bien ne
pas être utilisés,

- dans l’installation de lestage illustrée à la figure 4,
les dispositifs de lestage 1 b peuvent ne pas être
utilisés.

Revendications

1. Installation de lestage d’un garde-corps (2) équipé
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de plusieurs poteaux (20) sur une surface, telle
qu’une toiture ou terrasse, ladite installation
comportant :

- au moins deux dispositifs de lestage (1) com-
portant des premiers moyens de liaison (3),
- des premiers moyens de raccordement (5)
pour le raccordement de chaque dispositif de
lestage (1) à un poteau (20), lesdits premiers
moyens de raccordement étant reliés aux dis-
positifs de lestage (1) par l’intermédiaire desdits
premiers moyens de liaison (3),
ladite installation étant caractérisée en ce que
chaque dispositif de lestage (1) comporte des
deuxièmes moyens de liaison (4), et en ce qu’el-
le comporte en outre des deuxièmes moyens de
raccordement (6) pour le raccordement de cha-
que dispositif de lestage (1) à au moins un autre
dispositif de lestage (1) adjacent, les deuxièmes
moyens de raccordement (6) étant reliés aux
dispositifs de lestage (1) par l’intermédiaire des
deuxièmes moyens de liaison (4).

2. Installation de lestage selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les premiers moyens de
liaison s’étendent suivant une première direction (X’-
X), et en ce que les deuxièmes moyens de liaison
s’étendent suivant une deuxième direction (Y’-Y) de
préférence perpendiculaire à la première direction
(X’-X).

3. Installation de lestage selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée en ce que les premiers moyens de
liaison et/ou les deuxièmes moyens de liaison défi-
nissent un plan de symétrie médian du dispositif de
lestage (1).

4. Installation de lestage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que chaque dispositif de lestage (1) présente une
embase (10) destinée à reposer sur la surface.

5. Installation de lestage selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que les premiers moyens de
liaison comportent au moins une gorge (3) ménagée
dans l’embase (10).

6. Installation de lestage selon les revendications 4 ou
5, caractérisée en ce que les deuxièmes moyens
de liaison comportent au moins une gorge (4) mé-
nagée dans l’embase (10).

7. Installation de lestage selon l’une des revendications
4 à 6, caractérisée en ce que les premiers moyens
de liaison et/ou les deuxièmes moyens de liaison
s’étendent de part en part de l’embase (10).

8. Installation de lestage selon l’une des revendications

précédentes, caractérisée en ce que chaque dis-
positif de lestage (1) est réalisé sous la forme d’une
coque, de préférence en polyéthylène haute densité,
à l’intérieure de laquelle est disposé un matériau de
lestage tel que du béton.

9. Installation de lestage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
en outre des dalles (7) supportées par les dispositifs
de lestage (1).

10. Installation de lestage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les premiers moyens de raccordement sont cha-
cun réalisés sous la forme d’une traverse (5) notam-
ment de type rail.

11. Installation de lestage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les deuxièmes moyens de raccordement sont
chacun réalisés sous la forme d’une poutre (6), no-
tamment du type profilé tubulaire.

12. Installation de lestage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
qu’elle comporte des moyens de lestage supplé-
mentaires (1 a ; 1 b) montés sur les deuxièmes
moyens de raccordement (6) entre au moins deux
dispositifs de lestage (1) et/ou sur les premiers
moyens de raccordement ’5) entre les poteaux (20)
et les dispositifs de lestage (1).

13. Installation de lestage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les premiers moyens de raccordement (5) sont
fixés sur les deuxièmes moyens de raccordement
(6).
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